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Grande nation iranienne, courageuse et combative 

Notre priorité est le transfert « pacifique » du pouvoir au peuple, afin que cet objectif soit réalisé 
avec le minimum de coûts humains et matériels, avec le moins de dommages possible aux 
infrastructures du pays, et dans les délais les plus courts. Il est évident que sa réalisation exige un 
changement du « rapport de force » en faveur du peuple, car une fois ce rapport modifié, les « 
forces armées » rejoindront le peuple et le dirigeant déchu n’aura d’autre choix que la « fuite ou la 
reddition ». 

D’autre part, conformément au principe militaire établi selon lequel : 
« Si tu veux la paix, prépare-toi à la guerre », 
notre plan consiste à créer une « supériorité de puissance », de manière à montrer au mieux le 
basculement du rapport de force en faveur du peuple. Pour cela, nous devons atteindre un degré de 
« solidarité nationale accompagnée d’une préparation au combat » tel que le régime soit convaincu 
que nous avons la « capacité de prendre le contrôle des centres du pouvoir ». Il est donc ررقم /décidé 
que, dans les jours à venir, nous élargirons les protestations et les grèves, dans le respect de l’ordre 
et de la discipline, de sorte que le dirigeant déchu n’ait pas le moindre doute quant à la « supériorité 
de puissance » de la grande nation d’Iran. 

Il convient de noter que la « prolongation » de la lutte entraînera une augmentation des coûts 
humains et matériels et une perte de temps qui devrait être consacré à la « reconstruction » du pays. 
Il est donc opportun d’accélérer la réalisation d’une « solidarité nationale accompagnée d’une 
préparation au combat » en vue de la « prise des centres du pouvoir », afin de changer le « rapport 
de force » en faveur du peuple. 

À cette fin, nous demandons à toutes les couches et à tous les groupes du peuple, dans l’ensemble 
du pays, de rejoindre rapidement les grèves et les protestations et de nous aider à atteindre ces 
objectifs. 

Tout en réaffirmant le droit à la légitime défense des grévistes et des manifestants, qui—
conformément à l’article 9 de la Constitution—se sont mobilisés pour défendre et préserver leurs 
libertés légitimes, nous avertissons les forces armées et les éléments de sécurité de s’abstenir 
strictement de toute atteinte contre les citoyens. Dans le cas contraire, outre l’exercice du droit de 
légitime défense des citoyens—qui constitue par nature une action préventive—une poursuite 
juridique ferme des contrevenants s’ensuivra. 

Peuple fier d’Iran 
Vive l’Iran 
Conseil révolutionnaire national d’Iran 
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